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'COMMUNICATION· DE IA "TANGANYIKA AFRICAN .NATIONAL UNION" . 
. CONCERNANT LE TAnGANYIKA . 

(Distribu~e conform~mcnt ~ l 1 article 24 du r~glernent interieur du Conseii de 
tutelle) 

R~f. No 91/56/114 

A Son Excellence 

TANGANYIKA AFRICAN NATIONAL UNION 
SIEGE TERRITORIAL 

Le Secretaire principal du Gouvernement 
Secretariat, 
Dar es-Salam 

Monsieur le Secretaire principal, 

25 NeH street . 
_Bol:te: postale 551, 
Dar es-Salam 
Le 26 ~;rs.1956 

Je suis charge de vous adresser le texte de la resolution ci-apr~s, qui a ete 

adopt~e ~ 1 1 unanimit~_par le Comit~ central de l 1Executif national de notre Union, 

~ sa reunion du 25 mars 1956 : 
11NOTRE UNION S 1 EST FORTEMENT EMUE DE IA DEClARATION QUI AURA IT ETE FAITE PAR . 

LE MAGISTRAT RESIDENT LORS D1UN JUGEMENT RENDU RECEMMENT DANS LE DISTRICT DE 

KONDOA. LE DOCTE MAGISTRAT AURAIT DEClARE QU' IL SE POUVAIT FORT BIEN QUE 

L1ALLEGATION D1UN TEMOIN DU MINISTERE PUBLIC SEtON IAQUELLE IA TANGANYIKA 

AFRICAN NATIONAL UNION AURAIT INVITE IA _POFUIATION A ENFREINDRE L1 ORDRE D'UNE 

AUTORITE INDIGENE :r"'UT EXACTE. CETTE DEClARATION NE PEUT SIGNIFIER QU'UNE 

CHOSE, A SA VOIR QUE LE DOCTE MAGISTRAT CONNAIT SI BIEN I.A TANU QU' IL EST EN 

MESURE DE CROIRE SANS PREUVE AUCUNE QU 1ELLE POURRAIT INVITER IA POPUIATION A 

ENFREINDRE LA LOI. VENANT D' UN MEMBRE D 1 UNE BRANCHE IMPARTIALE DU GOUVER-

NEMENT, IL SIAGIT IA D'UNE ACCUSATION GRAVE CONTRE I.A TANU. EN CONSEQUENCE, 

NOUS DEMANDONS PAR LES PRESENTES QUE, POUR IA BONNE REPUTATION DE IA TANU, 

56-15900 I... ,.. 
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POUR L1 U1PARTIALITE DU POUVOm JUDICIAIRE ET POUR L' INFORMATION DF PUBLIC, 

LE GOUVERNJ!l.1ENT SOIT INVITE A CREER UN COMITE PUBLIC D1ENQTJETE CHARGE 
' 

D1E'IUDIER L1AFFAIRE ET LES ALLEGATIONS FORMULEES CONrRE IA TANU." 

Veuillez agreer, etc. 

(Zuberi M,.M. Mtemw) 

SECRETAir~ GENErAL CHARGE DE L'ORGANISATION 

Copie ~ Taus les mernbres non officiels du Conaeil l~gislatif; 
Son Excellence 
Monsieur le 8~cretaire gen~ral 
des N~tions Unies, 
New-York. 




